
Contrat de réservation d’un lapereau 
Elevage les lapins de Sowen 

Route de Gland 32C 
1267 Vich 

 
L’acquéreur : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone et e-mail :………………………………………………………………………………………………... 

 

Nom du lapereau (si choisi) : ………………………………………………………………………………………. 

Couleur : …………………………………………………………………………………………………………... 

Sexe : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Nom de la mère : …………………………………………………………………………………………………... 

Nom du père : ……………………………………………………………………………………………………... 

Vaccin : ………………………………………………………………………………………………………….... 

Visite vétérinaire : …………………………………………………………………………………………………. 

Prix de vente: ……………………………………………………………………………………………………… 

 

Le bébé choisi sera mis en pré-réservation durant 3 jours, le temps de nous faire parvenir ce contrat de 

réservation accompagné de la totalité du paiement. Passé ce délai, si le contrat n'est pas reçu par l'élevage, le 

lapereau sera remis à la réservation.  

Si le vendeur, pour le bien-être du lapin, souhaite annuler la vente, il pourra le faire à condition de rembourser le 

montant du lapereau. S'il s'avérait que le lapereau décède avant son départ de l’élevage, l'éleveur s'engage à 

rembourser l’acquéreur. Il sera possible à l’acquéreur de porter son choix sur un autre lapereau si celui-ci le 

souhaite. 

En cas de désistement après la date de sevrage, aucun remboursement ne sera effectué.  

L’éleveur s’engage à remettre le lapereau lorsque celui- ci sera complètement sevré et vacciné, soit à 10 semaines 

suivant la date de naissance. Si l’éleveur l’estime, le lapereau restera quelques jours de plus, si celui-ci est petit en 

taille et/ou en sous poids. L’adoptant sera toujours informé de la situation. Il sera remis le jour de l’adoption à 

l'acquéreur un kit de départ ainsi qu’un carnet de vaccination. Il est possible de faire le choix de ne pas vacciner 

ou faire une visite vétérinaire au lapereau. Il faudra bien le mentionner à l’éleveur ainsi que dans la rubrique en 

dessus. Sans vaccin le lapereau peut partir à 8 semaines. 

Dans le cas où le lapin voyage par covoiturage ou transporteur, l'élevage décline toutes responsabilités dès le 

moment où le lapin est remis au conducteur et quitte l’élevage. 

Si jamais vous venez à devoir vous séparer du lapereau adopter chez moi, merci de me contacter en premier pour 

que je puisse éventuellement vous aidez à le replacer ou le reprendre à la maison. Je précise qu’aucun 

remboursement ne sera possible. Même protocole pour les éleveurs si vous souhaitez vous séparer d’un de mes 

lapins. 

 

Fait à.................................................., le.......................................................  

L'acquéreur :                                                                                            Le vendeur : 


